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Par Bercy Infos < https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-nous> , le 22/04/2020 - Impôt sur le revenu

Revenus exceptionnels ou différés : de quoi s'agit-il ? êtes-vous concerné ? Comment les déclarer ? Comment sont-ils

imposés ? Toutes les réponses.

Revenus exceptionnels et revenus différés, de quoi s'agit-il ?

Les revenus exceptionnels

À la différence des revenus habituels, comme les salaires perçus dans le cadre courant de l’activité professionnelle, les

revenus qui sont considérés comme exceptionnels par l’Administration fiscale sont les revenus que vous n'êtes pas

susceptible d’encaisser chaque année, à l'exclusion :

Voici quelques exemples de revenus exceptionnels :

Vous pouvez demander le bénéfice du système du quotient, à condition que ces revenus exceptionnels dépassent la

moyenne des revenus imposables des trois années précédant leur perception. Par exemple pour un revenu exceptionnel

perçu en 2019, vous devez faire la moyenne de vos revenus de 2016, 2017 et 2018.

Toutefois, aucune condition de montant n’est exigée pour :

Les revenus différés

Les revenus différés sont des revenus se rapportant à une ou plusieurs années antérieures mais que vous avez perçus au

cours d'une même année (par exemple en 2019) pour des raisons indépendantes de votre volonté. Il peut s'agir de rappels

de salaires au titre d'années antérieures par exemple.

Lire aussi : Tout savoir sur l'impôt sur le revenu

L'imposition des revenus exceptionnels ou différés

Vous pouvez demander, lors de votre déclaration de revenus, l'imposition de ces revenus selon le système du quotient. Le

système du quotient permet d'atténuer la progressivité de l'impôt sur le revenu et de réduire le montant du revenu fiscal

de référence, le revenu exceptionnel ou différé y étant pris en compte pour son montant divisé par un coefficient.

Quelles modalités d'imposition pour les revenus exceptionnels ?

des revenus taxés à un taux proportionnel

des revenus qui, en raison de leur nature, sont déjà susceptibles de bénéficier de régimes spécifiques de
quotient ou d’étalement (par exemple, plus-values professionnelles à court terme réalisées en cours
d’exploitation).

gratifications supplémentaires payées à un salarié pour services exceptionnels

indemnité dite de « pas-de-porte » perçue pour la cession d’un droit au bail

distribution de réserves d’une société

remboursement de rachats de cotisations pour la retraite, pour années d'études ou années incomplètes

plus-value de cession de valeurs mobilières réalisée lors du départ à la retraite d'un dirigeant de PME.

la fraction imposable des indemnités de rupture de contrat de travail : départ volontaire, retraite, préretraite ou
licenciement

la prime de mobilité versée lors d’un changement de lieu de travail même si ce changement ne s'accompagne
pas d'un transfert de domicile

la prime de restructuration de service versée aux agents du ministère de la justice

les allocations pour congé de conversion capitalisées et versées en une seule fois

les avances sur fermages perçues en cas de bail conclu avec un jeune agriculteur bénéficiaire d’une aide à
l’installation

les revenus agricoles exceptionnels

le versement forfaitaire unique au titre d'une pension retraite de faible montant.

https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-nous
https://www.economie.gouv.fr/toutes-les-actualites-vous-orienter/thematique/impot-sur-le-revenu-7051
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/impot-revenu


18/10/2022 15:32 Quelles modalités d'imposition pour les revenus exceptionnels ? | economie.gouv.fr

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/impot-revenus-exceptionnels 2/4

Pour bénéficier du système du quotient, vous devez inscrire les revenus perçus durant l'année N pour lesquels vous le

demandez dans la case ØXX de la déclaration complémentaire n° 2042C des revenus N (à souscrire en N+1), sans les

intégrer dans les autres revenus déclarés. Précisez la nature et le détail des revenus concernés ainsi que, pour les revenus

différés, la ou les années d’échéance normale dans la rubrique dédiée ou sur papier libre.

En septembre N+1, les montants de prélèvement à la source versés en N, y compris lorsqu'ils concernent des revenus

exceptionnels ou différés, sont déduits de l'impôt sur le revenu dû au titre de vos revenus de l'année N lors du traitement

de votre déclaration.

L'application du système du quotient aux revenus exceptionnels ou différés

L'imposition des revenus exceptionnels selon le système du quotient

L'impôt correspondant au revenu exceptionnel net est calculé :

L'imposition des revenus différés selon le système du quotient

Pour l'application de la taxation au quotient aux revenus différés, le coefficient diviseur/multiplicateur est un nombre

propre à chaque situation. Il correspond au nombre d'année civiles correspondant aux échéances normales de versement

augmenté de 1.

Revenus exceptionnels ou différés : comment bénéficier du système du quotient ?

Le système du quotient s’applique aux revenus exceptionnels et aux revenus différés sur demande du contribuable au

moment de la déclaration annuelle de revenus.

Consultez le calendrier de la déclaration en 2020

en ajoutant 1/4 du montant net de votre revenu exceptionnel à votre revenu net imposable « ordinaire »

en multipliant par 4 la cotisation supplémentaire résultant de la différence entre l'impôt correspondant aux
seuls revenus ordinaires et celui afférent à ces revenus majorés du 1/4 des revenus exceptionnels.

Exemple de l'application du système du quotient aux revenus exceptionnels

En 2019, votre situation était la suivante : marié sans enfant avec un revenu net imposable de 45 000 € et ayant perçu

une prime de mobilité de 16 000 €. Le calcul d'impôt est le suivant :

Impôt dû sur le revenu net imposable (*) hors indemnité : 3 482 €

Impôt dû sur le revenu net imposable + l'indemnité nette après quotient : 45 000 + 16 000/4 = 49 000 €,
impôt dû : correspondant à cette somme : 4 042  €

Impôt correspondant aux seuls revenus exceptionnels est de  : (4 042 € - 3 482 €) x 4 = 560 X 4 = 2 240 €

Calcul total de l'impôt dû : impôt sur les seuls revenus ordinaires + impôt dû sur l'indemnité : 3 482 € + 2
240 € = 5 722 €.

Sans l'application du système du quotient, votre impôt 2020 sur vos revenus 2019 (totaux : 61 000 €) se serait élevé à 6

588 €.

(*) Barème applicable à la taxation des revenus 2019 (article 197 du CGI) <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ABD9F0F4D365872522B4FA9A3AAD8DE1.tplgfr21s_3?

idArticle=LEGIARTI000041479341&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20200204>

Exemple de l'application du système du quotient aux revenus différés

En 2019, vous avez a perçu des rappels salaire au titre des années 2009, 2010, 2011, 2012 et 2013 pour un montant total

de 20 000 €. Le montant net de ces rappels (18 000 €) est imposé comme dans l'exemple précédant mais avec un

quotient de 6 (5 années civiles d'échéances normales augmentées de 1).

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/impot-sur-revenu-calendrier
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Les revenus à imposer selon le système du quotient ne doivent pas être inclus dans les autres revenus déclarés. Inscrivez le

total de ces revenus à la case  ØXX de votre déclaration nº 2042 <

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/2042/declaration-des-revenus>  « revenus exceptionnels ou différés à

imposer suivant le système du quotient » et renseignez pour chaque membre du foyer fiscal qui a perçu de tels revenus,

leur montant et leur nature. Pour les revenus différés, précisez pour chaque montant I'année de son échéance normale.

Lire aussi : Mon espace particulier sur impots.gouv.fr

Publié initialement le 27/02/2019

Aller plus loin

Simulateurs

Ce que dit la loi

Thématiques : Impôt sur le revenu

Ce sujet vous intéresse ? Chaque mardi avec la lettre Bercy infos Particuliers, ne manquez aucune info pratique sur vos

droits et obligations en matière de fiscalité, épargne, consommation …

les revenus exceptionnels sur impots.gouv.fr < https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/revenus-

exceptionnels>

La brochure pratique 2020 de la déclaration des revenus 2019 <

https://www.impots.gouv.fr/portail/www2/fichiers/documentation/brochure/ir_2020/accueil.htm#>

Simulateur de l'impôt 2020 sur les revenus 2019 <

https://www3.impots.gouv.fr/simulateur/calcul_impot/2020/index.htm>

Simulateur de la baisse d'impôt sur le revenu annoncée pour 2020 <

https://www.impots.gouv.fr/portail/simulateur-de-la-baisse-dimpot-sur-le-revenu-annoncee-pour-2020>

Code général des impôts : articles 156 à 163 quinquies C bis <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9610F286806A37FC9107233F0A1CFFAE.tplgfr43s_1?

idSectionTA=LEGISCTA000006191588&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20190226> (article
163-0A  : système du quotient)

Code général des impôts : articles 193 à 199 <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C0318DF54C4348930C5B30BD72B29D57.tplgfr35s_1?

idSectionTA=LEGISCTA000006179577&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20200422> (impôt

sur le revenu)

Bofip-impôts relatif à l'imposition des revenus exceptionnels < http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4620-PGP?

datePubl=vig>

Bofip-impôts relatif au champ d'application du prélèvement à la source de l'impôt sur le revenu <

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11236-PGP.html>
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